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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park Campbellville 

Date     Lundi 11 octobre 2021 Heure de départ    19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Nuageux  

(Temp : 19 oC)     Vent Sud Est 8 km/h 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses  

 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

153 

Total des paris 
mutuels 

$1,732,241 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker Craig Dorion, John Hughes, Larry 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tous les autres incidents 

pertinents) …. 

BUREAU 

On a rendu la Décision  #1418766 au nom d’Ed Hensley pour la Course 2, du 8 

octobre 2021, pour une infraction à la règle sur les courses de chevaux de race 

standardbred de la CAJO  22.23.03(b) (stimulation non réglementaire). Il s’est vu 

imposer une sanction pécuniaire $200 et une suspension de conduite de 3 jours, à être 

purgée les 17, 18 et 19 octobre 2021. 

 

COURSES 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

 

 

  

  



  Page 2 

Course  3 – Examen du dernier droit où le cheval vainqueur, le #7, “Dreamfair Moxy”, 

(T. Cullen), arrive à l’intérieur. Le #6, “Rhythm In Motion”, (J. Drury), mène le peloton et 

il dévie visiblement vers l’extérieur. Aucune infraction à la règle de la CAJO 

22.05.01(e). 

 

Course   4 – Le #4, “Blink And Gone”, (D McNair), a fait un bris d’allure dans le dernier 

droit et a terminé la course avec de l’équipement brisé (barre de tête). Le cheval devra 

se qualifier pour deux bris d’allure consécutifs sur une piste rapide. 

 

Course   5 – Enquête 

Nous avons examiné la course du #5, “Timestorm”, (T. Henry), dans le dernier droit 

pour une potentielle infraction aux règles des pylônes. Le #5 se rend à l’intérieur de 

deux pylônes consécutifs sans pourtant être dépassé. Aucune infraction. 

Lien pour la vidéo d’enquête : https://youtu.be/uTQdkc0ju0I  

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Rien à signaler. Bob McClure a été autorisé à se retirer de ses courses 

restantes. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #9, “Rockinwithcustard”, (J. Jamieson), a fait un bris d’allure avant le 

départ et comme il ne se trouvait pas à l’intérieur du poteau de remboursements en a 

obtenu un. On a opéré un remboursement de $29,225. Le cheval devra se qualifier 

pour deux bris d’allure consécutifs sur une piste rapide. 

Lien pour la vidéo d’enquête : https://youtu.be/My0nFCgQpnA  

 

Course 11 – Rien à signaler. 

 

Réclamations 

 

Course   9 – “All Cheddar” (1), pour $33,000, par Albina Montini, Paul Giammichele, 

Kwong Sum Low et Brad Shackman, entraîneur Anthony Montini. 

 

Course   9 – “Major Hill” (2), pour $25,000, par le propriétaire- entraîneur Patrick Dillon. 

 

Course 10 – “Hallsglensmavis”, pour $27,000, par Garr Racing Stables et Stephen 

Klunowski, entraîneur Richard Moreau. 

 
 

https://youtu.be/uTQdkc0ju0I
https://youtu.be/My0nFCgQpnA

